
 

Motion relative au déploiement des compteurs LINKY par ENEDIS dans le département de Vaucluse déposée par le 

Groupe Socialiste – Europe Écologie Les Verts – Front de gauche- Divers gauche, présentée par Noëlle TRINQUIER, 

Conseillère départementale du canton de Pertuis 
 

 

 

 

 

 

 

 

La directive européenne du 13 juillet 2009 transposée en droit français (art. L.341-4 du Code de l’énergie) incite aux 

gestionnaires de réseaux de distribution d’électricité la charge de mettre en œuvre de nouveaux dispositifs. 

 

Ces dispositifs doivent permettre aux fournisseurs de proposer à leurs clients des prix différents selon les périodes 

de l’année ou de la journée, et incitent les utilisateurs à limiter leur consommation pendant les périodes où 

celle-ci est la plus élevée. 

 

ENEDIS (anciennement ERDF) a engagé le déploiement des compteurs communicants LINKY conçus pour conduire à 

une meilleure connaissance de la consommation d’électricité, pour le distributeur comme pour l’abonné. Les 

compteurs LINKY transmettent des informations et reçoivent des ordres à distance en utilisant la technologie des 

courants porteurs en ligne (CPL) qui permet de communiquer avec les appareils domestiques. 

 

Ce déploiement accéléré, sans consultation préalable du public a fait naître des craintes importantes dans la 

population, en ce qui concerne : 

- l’impact potentiel sur la santé, lié à la nocivité des champs électromagnétiques artificiels ; 

- la répercussion des coûts de remplacement du compteur sur la facture de l’usager à terme ; 

 

Ces inquiétudes sont portées par des associations de consommateurs, des particuliers, des organisations syndicales 

du secteur de l’énergie et des collectivités qui dénoncent également : 

- l’obligation de souscrire un abonnement de puissance supérieure en raison du manque de tolérance de 

LINKY, 

- la tarification en fonction des zones géographiques, des périodes ou des pics de consommation. 

 

Au nom du principe de précaution, les élus du Conseil départemental : 

- demandent à ENEDIS de respecter le choix des usagers de bénéficier, ou non, de l’installation de compteur 

communicants. 

 


